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QUOTAS DE QUALIFICATIONS 

 

 

 
 

 

 

Les quotas de qualification sont définis par la CNS comme suit : 

 

• Filière Fédérale : 

→ Une finale B est organisée dans les catégories Fédérale A féminine et Fédérale A adulte. 

→ Les équipes sont sélectionnées par représentativité régionale selon les quotas et répartitions (sur 
finales A ou B) présentés dans le tableau ci-dessous : 

 
Conformément à la réglementation technique, une mise à jour sera effectuée après toutes les compétitions régionales 
pour prendre en compte les forfaits déclarés à l’issue des régions. 
Le cas échéant, des quotas complémentaires pourront être attribués aux comités régionaux pour la filière fédérale. 

 

• Filière Performance : 

→ Toutes les équipes atteignant un total supérieur ou égal à 47 points lors de la compétition régionale seront 

qualifiées d’office. 

→ Les équipes, n’atteignant pas les 47 points, pourront être repêchées selon le classement vertical à l’issue 

des finalités régionales. 

→ Le nombre d’équipes qualifiées par région par catégorie ne pourra pas dépasser les engagements 

prévisionnels figés au 11 janvier 2026. 
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BROCHURES DES PROGRAMMES 

Modalités de sélection pour les championnats d’Europe TeamGym 2026 

 
 

 

• Sélection DOM-TOM : 
Les recyclages n’ayant pas pu avoir lieu, les régions DOM-TOM transmettront les vidéos de la compétition au 
collectif des juges 5. 
Ces derniers assureront l’évaluation des prestations et publieront le palmarès en ligne. 

 

 
FAQ 

La FAQ a été mise à jour pour préciser des éléments ou les reformuler. 

 
SOL - Difficulté : 

Modification de l’annexe 1 dans la brochure des programmes "Fédéral" : HB207 : Chandelle avec les bras tendus 
au sol, largeur des épaules 

 

 

→ Conforme au dessin de référence 

→ Nouvelle tolérance : 15° 

 
CALCUL DE LA DIFFICULTÉ EN FÉDÉRAL 

• Maintien obligatoire : 

→ HB201 (pas de tolérance dans la position du corps) ou HB207 (avec tolérance : 15°) 

• Pénalité → Une déduction de 0,5 point sur la note de difficulté est appliquée si le maintien HB201 ou HB207 

n’est pas réalisé. 

• Si un élément de difficulté est réalisé et tenté par l’ensemble de l’équipe, mais n’est pas retenu dans le calcul 

de la note de difficulté, alors : 

→ la pénalité de 0,5 point liée à l’absence de groupe ou de maintien (HB201 ou HB207) ne s’applique pas. 

 

 
Cf. Note d’information N°1 – Janvier2026 

 
Chaque équipe doit obtenir un total minimum pour prétendre à une participation aux championnats d’Europe : 

• En catégorie Europe Junior : 38 points minimum 

• En catégorie Europe Senior : 43 points minimum 

 
Selon la réglementation EG, une seule équipe pourra être sélectionnée par catégorie. 

• En cas d’ex-aequo sur la place qualificative, les équipes sont départagées selon les règles suivantes : 

1. L'addition des 3 notes d’exécution 

2. L’addition des 3 notes de difficultés 

3. La meilleure note à un appareil sur l’ensemble de la compétition. 


